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prison préventive, parée qu'il fallait s'assurer 

2mil n'avait pas de complices. Dans oe cas, il y a 
isproportion entre la durée de la peine et celle 

de l'emprisonnement préventif. 
Enfin, par ce temps dajaaj'strature épurée, il 

arrive que des personnes, arrêtées pour délit poli-
tiaue. t"ïit iriMilfll t unaitélention piv'entive 
ezorbi&&i.Jn)il|*VXalc«bkK «ous^U-venton* 
pas, cela r*eVvn *t il ne gérait ?aa difflolte de 
mettre des nomade* de» dateswous le3 jreux de aoe 
lecteurs. 

Pour tous fflMUÉift. on r.a'lia'if s'imposait a 
cette nécessita «Dciaie, an peu»*àure, que l'on, ap
pelle la ^ V ^ U T r ' 1 ~ ~ * ; " " "'•** pow»l»»M. 
Félix Le Râf, qui a ooeepéesBe-ki magistrature 
la haute situatien que l'on sait, a déposé la pra 
position de loi dont la Chambre aura prochaine 
ment à s'occuper. 

Les dispositions de ce projet s'appnient sur des 
raisons d'ordre juridique que nous allons repro
duire, ^ , 

S o u le régime du Coda pénal de 1810, la durée 
des peines temporaires commençait à courir à 
1'expicatiBD.ale» délais de recours, c'est-à-dire du 
jour où la condamnation était irrévocable. 

La lai de révision du 28 avril 1832 admit cette 
jurisprudence, mais, par une singulière contradic
tion, y dérogea par les dispositions de l'article 
21, relatif aux condamnations à l'emprisonne
ment. 

Cet article, en effet, porte que la durée de la 
peine compte du jour du jugement, malgré Tap
ie! du condamna ou le pourvoi du ministère pu-
lie et quelque soit le résultat de cet appel ou de 

ce pourvoi. 
Evidemment, c'était là un tempérament apporté 

aux rigueurs de la prison préventive. 
Du reste, les législateurs s'occupèrent maintes 

tois de cette importante question. Des proposi
tions tendant à ce qu'une réparation fût accordée 
à tout individu acquitté,qui avait subi nne déten
tion préventive, furent présentées au Corps lé
gislatif, en 1865, par MM. Marie, Jules Favre et 
Picard. C'était là aussi un tempérament à la loi. 
Mais la Chambre ne l'admit pas. 

M. Félix Le Roy, d'ailleurs, considère qu'il est 
difficile d'accorder une action an indemnité à l'in
culpe mis en liberté après nn certain de prison 
préventive. Aussi laisse-t-il ce point de côté. 

Ce qu'il veut simplement c'est que le juge tienne: 
compte, dans l'application de la peine, de la durée 
d'emprisonnement préventif que l'inculpé a subi. 

11 nous semble que cette prétention est de toute 
justice et qu'aile ne fait qu'altlrmer certaines ten
dances de la loi du 28 avril 1832. 

« On* vu, en effet, dit M. Le Roy, que la durée 
de. la peine d'emprisonnement osmpte du jour du. 
jugement ou de l'arrêt, nonobstant le résultat de 
l'appel en du pourvoi... Ce n'est pas autre chose 
qu'une partie de la détention préventive, qui se 
trouve imputée sur la duré* de la peine par une 
disposition formelle de la loi. » 

D'autre part, nous voyons que la durée da la 
peine des travaux forcés à temps commence au 
jour de la oondajnnatioo et non au jour où le con
damné mat le pied sur la colonie pénitentiaire. 

Par conséquent, 1* loi s'est rendu compte de la 
rigueur de la prison préventive, mais les palliatifs 
qu'elle y a apportés sont tout à fait insuffisants. 

Cela est si vrai, que les législations ètran-

Cères se montrent, sur ce point, plus douces que 
i nôtre. 
Les codes belge et hongrois imputent sur la 

durée de la peina le temps de l'emprisonnement 
préventif. 

Le coda italien impute une partie de ce temps, 
de mima que la plupart des antres codas etran-

Enfla, dans le code russe, la longue détention 
préventive est une cause de mitigatien de la 
peine. 

La loi française est donc en retard, en ce qui 
concerne cette grave question, et il importe 
qu'une nation civilisée comme la notie répare, au 
plus tôt cette omission regrettable. 

C'est pourquoi nous avons- la conviction que la 
Chambre adaptera la propojitioa de M. Félix Le 
Ray, dont le but humanitaire ne nuit eu aucun* 
fa;an aux nécessités sociales et à la juste répres
sion des délits. 

Les articles 23 et 24 de notre Code pénal seront 
donc remplacés par les articles suivants, plus en 
harmonies swea les tendances mêmes de la légis
lation française : 

Art. 23 .— Toute détention préventive sera im
putée intégralement sur la durée de la peine em
portant pnvatioa dû la liberté et prou ruée en 
raison du (ait qui a motivé cette détention. 

Art. 24.—Le jugement ou l'arrêt fixera, par 
ans disposition expresse, la durée de l'imputa
tion. 

En France, dee pluies orageuses sont encore pro
bables et la temparature va se relever. 

Hier, à Paris, ciel couvert. 
Température : maxlma <19 degrés 6 ; minlma 8 

degrés 7. 

avec las Instituteurs et à partager leurs humbles 
travaux.. 

» Eclairé par les rayons de l'éternelle vérité; il 
renonce à tout avantage terrestre... il distribue ses 
biens aux pauvres pour que son œuvre soit réelle-

— \ ment de la Providence, poar-eraé lui-même ressemW 
davantage à Celui qui disait» « Les oiseaux du cli 
ont leurs nids, les renards raor tanière, mais le Fils 

église pour le Triduum du Bienheureux J.-B. de 
j[a Salle. _ _ ^ _ _ ^ ^ _ _ ^ _ 

Il a ramerai* M. le doyen de Notre-Dame et tant 
la clergé de leur dévouement à l'Institut des 

î i i f r é r e s . ciel11 

de l'homme n'a psaume piersa ou Taposer sa tète 
-a-» ^-k-u- \~BZm » u a l s où le aie*».—srrnix -*alaaU-tt cette science 
J£%i\J «-S irUfTMsTt2t^ • profonde des choses de Die» ff> Dans la prière, dans 

Situation Météorologique.— Ronbalx H juin. 
— Hauteur barométrique, 756 *i" (baisse) ; tempéra
ture,? heure* du matin, 16 degrés au-dessus de téro; 
I h. de l'apr**-aatdM9 degrés 5 h. soir, 19 degrés au 
dessus de zéro. 

Paris, 11 juin. — Le régime d u vents du large do
mine toujours sur nos côtes. Le baromètre est encore 
en hausse sur l'Irlande et l'Ouest du continent, tan
dis qu'il baisse sur le centre de la Russie et les 
pressloai restent auez uniformes sur toute l'Europe. 
Une dépression existe au nord de l'Italie, une autre 
vers Péterabaurg ; celle-ei amèae des vents violents 
du nord au fond du golfe de Bothnie. On signale des 
pluies sur tout l'ouMidu continent, des orages en 
AUesaagn» et en Algérie. 

La température a baissé en France, elle se relève 
au contraire sur le centre deTEurope et en Irlande. 

Le thermomètre marquait ce matin » degrés à Ha-
paranda, 13 à Paris et en- Irlande, 15 à Copenhagse, 
17 à Perpignan et S9 à Biskra. 

L U V B dans 1* SUff,ên»s*A headomadniX» du j'oralson, dans U eoumiesion a la volas** de 

•Souvenir de mer D«,Veee;u»». 
Marie-Antoinette et la tête de,,-

Matante Lamtxtiie • « • Y » 
Le roi le veut C h . B e r c t 
Troit jours au sommet du 

MonuBlanc,................ "' 
Le vainqueur duçrandprix.. "•» • 
Une émotion Panai Cel l lèrcs» 
Un déménagement H. d e l*eurvl l le 
Revue historique, etc I*. Learrauid 
Pensées diverses.» *** 
Iroppmann, l'assassin de la 

famille Kinch de Roubaix... 
Choses et autre* 
Concours hebdomadaire. 

e) 
M. Milo d e M o y e r a renouvelé, jeudi soir, à 

l'Hippodrome les expériences qu'il avait faites, 
mardi,chez M.Meurillon et dont sons avons rendu 
compte. 

Le public — d'ailleurs très-peu nombreux — 
les a suivies avec un vif intérêt. 

Bien qne nous reconnaissions — on plutôt parce 

2ae nous reconnaissons toute l'habileté de M. Milo 
e Meyer, nous ne constatons pas sans appréhen

sions de tels phénomènes, au point de vue de la 
criminalité. 

Noos reviendrons, dn resta, sur ce sujet 
M. Milo de Meyer donnera, lundi prochain, une 

dernière séance. Il a annoncé qu'il offrirait, ce 
jour-là, au public,un programme tout à fait nou
veau. 

L e concoure h ippique . — La commission du 
Club hippique s'est entendue avec M.Obevalier,afln 
d'organiser on service de voitures directes pour 
le concours hippique,les dimanche 17 et lundi 18 
juin. 

Les voitures stationneront.rue de la Gare, Grand 
Café, à partir de 1 heure et auront des départs, 
tous les quarts d'heure,jusque trais heures. 

L e Tr iduum. — Jeudi matin à dix heures, 
une messe solennelle a été célébrée à l'église St-
Martln, par le vénérable doyen, devant une assis
tance nombreuse et recueillie. 

L'église avait été magnifiquement décorée. 
La maîtrise de Saint-Martin à laquelle s'étaient 

joints plusieurs anciens élèves des frères qui sont 
des amateur» de mérite, a chanté la messe. 

Mgr Baunard, recteur des facultés catholiques 
de Lille, qui devait prononcer le panégyrique du 
bienheureux Jean-Baptiste de la Sille, s'ètatnt 
trouvé subitement indisposé, avait en reconrs à 
l'obligeance de M.le chanoine Didio. 

L'é.nineut vice-recteur s'est aussitôt rendu à cet 
appel. Nul ne pouvait mieux que lui, avae plus 
d'éloquence et «l'autorité, retracer la via du bien
heureux. 

L'orateur a pris pour épigraphe, cette phrase du 
Livre de la Sagesse : 

« Dédit illi s> ientiam sanctorum : hcnestavit 
illum in laboribus, et complevit labores illius. » 

• Le S.-igneur lai a donné la science des Saints : il 
l'a glorifié par se : travaux ; il a ceuroané son œuvre. 

•Ilest peu d'ho. imes,a-t-il dit,auxquels le Seigneur 
ait confié une misslen plus belle, -plus noble, plus 
glorieuse qu'au bienheureux de la Salle... 

• Elle est, en quelque sorte, comme la fleur ma
gnifiquement ép; aouie de cette semence divine qui 
tomba des lèvres du Sauveur quand il dit .* 

« Laisses venir à moi les petits enfants et ne les en 
empêchez pas : c'est à eux qu'appartient le royaume 
du ciel.» 

• Cette mission. le bienheureux l'a remplie avec un 
zèle, une abnégation qui défie l'éloquence humaine, 
et qui rend la louange Inutile I 

» Sous l'édification des âmes, essayons d'encadrer 
la vie de celui dont toutes les villes de France célè
brent le triomphe, dans les paroles du livre de la Sa
gesse .- «la Seigneur lui a donné la science des saints, 
il l'a glorifié par ses travaux ; Il a couronné son 
œuvre » 

Nous résumons son très remarquable panégyri
que qu'il a divisé en trois parties : 

I 
« C'est une grande chose, mais une chose générale

ment désapprise que la science des saints. Car si la 
science purement humaine, qui n est pas vivifiée par 
la piété, noss procure des triomphes terrestres, la 
science des saints noua indique la vole que sous de
vons suivre pour assurer notre but suprême et nous 
indique les moyens qui nous le feront atteindre. 
• Malheur, a dit Bossuet, à la science stérile qui ne 
tourne pas à aimer et se trahit elle-même 1 c'est donc 
ià mon exercice ; c'est là ma vie I c'est' là ma perfec
tion, et tout ensemble ma béatitude de connaîtra et 
l'aimer celui qui m'a fait. » 

» Connaître et aimer son Créateur, chercher à réa
liser, en toute chose, sa sainte et adorable volonté, 
a'éta't-ce pas le bu' poursuivi sans cease,par le bien
heureux de la Salie 1 

» Issu de parents fortunés, pourvu d'un riche cano-
nlcat, 11 se fait ordonner prêtre pour répondre à 
l'appel de Dieu. 11 consacre ses loisirs à la direction 
l'une congrégation de religieuses institutrices et se 
ionne des peines infinies pour organiser cette société 
saluante. 

• La divine Providence qui le destinait à une antre 
ooissloD, le met en relation avec un pieux laïque de 
Rouen, qui venait d'ouvrir à Reims une école gra
tuite pour les garçons, il sa dévoue tout entier a 
;ette œuvre. . . I l aentrevu le bien Immense qat peut 
m résulter, il se détermine S vivre en communauté 

fesseur. auquel H etèmsaïf svee fa doetUté d'un en
fant. Grande leçon pour «tous : prions, a* nous serons 
éclairés sur les meajens à arandea peur assurer notre 
•alat-sobéissant kaauxeeimnt étfeetiiirajfc» par Dieu 
dé aou*diriger dan*las voles du**lai, cas» les com
bats de la vie, noua obtiendrons à la palme de la 
victoire. 

II 
. • Honeste^tt-Ulum in. labbribu».~- Ui*u evt-ll 

lement honoré le bienheureux de la Salle sur-la 
terrer. . . 

•Mais sa via n'a été qu'une longue suite d'épreuves, 
d'humiliations de toute nature ? il est persécuté par 
ses parents qui lui reprochent les tantes de «es pre
miers instituteurs qui n'étaient pas encore suffisam
ment formée pour diriger la jeunesse.. .A Paris, l'en vie 
lui suscite des ennemis, la Jalousie victorieuse fait 
fermer ses maison»... 

» Il est calomnié par deux novices, déposé même 

Ëar aon archevêque, qui lui nomme un successeur... 
ngagé dans Us projets d'un jeune prêtre, celui-ci 

l'abandonne et notre bienheureux est traduit devant 
les tribunaux, condamné. 

•Les Jansénistes, ne parvenant pas à l'attirer, ter
nissent sa réputation par d'affreuses calomnies, sup
portées avec la résignation la plus chrétienne. 

• Mais ces épreuves, ces calomnies sont le principe 
de sa force et de sa gloire. Sa vie devait refléter les 
traits de la vie divise du Sauveur qui, lui aussi, a été 
humilié, caéemniè. 

» Comme, son maître, il a bu de l'eau du terrent, 
c'est pour cela qu'il a relevé la tète. 

» Toutes les grandes œuvres ont besoin d'être 
éprouvées.L'épreuve c'est un de ces brouillards du 
matin qui quelquefois s'élève et effraie le voyageur 
timide : cdlui qui a du cœur et continue la route, 
voit bientôt la vapeur humide se dissiper et le soleil 
reparaître plus brilllant et plus beau. 

HI 
« Complevit labores illuis. Dieu a couronné son 

œuvre. 
» Le succès ne dépend pas de l'homme : nous plan» 

tons et nous arrosons selon la parole de l'Apôtre, 
mais c'est Dieu qui donne la croissance. 

«Humble à ses débuts,semblable au grain de sénevé 
l'œuvre du bienheureux, est devenu semblable à un 
arbre, sous les rameaux duquel des milliers d'oiseaux 
ont trouvé un abri. 

• Du vivant du saint, 33 villes avalent adopté ses 
écoles, 10,000 enfants recevaient le bienfait d'une 
éducation foncièrement chrétienne. 

» Aujourd'hui, 12,000 frères, 300,000 enfants for
ment la couronne de l'œuvre, et dans toutes les ré
gions da globe» 

» L'œuvre était voulue fie Dieu; sous l'action dis
solvante des doctrines de Luther, la (fol avait baissé 
dans les âmes, la charité avait diminué, le zèle s'était 
refroidi dans tes moaaatère* eux-anèmes. -

» Déjà, il est vrai, la compagnie de Jésus avait op
posé une digne au torrent dévastateur du protestan
tisme et ses nombreux collèges élevaient l'élite de la 
société. Saint-Vincent de-Paul avait organisé ces 
ligues de la charité chrétienne pour soulager toutes 
les misères humaines ; l'abbé de Bsuée ramenait les 
monastères à la ferveur primitive de leurs.institu
tions. 

» Mais la culture et la formation de l'enfant du 
peuple, c'est le bienheureux de la Salle qui s'en 
préoccupera i ce sera son œuvre, œuvre nntque qui 
rendra les plus grands services à la société 1 « Que 
ferlons-nous, s'écriait de nos jours encore, un des 
plus illustres princes de l'Eglise, alors qu'on ban
nissait la religion des écoles, que ferlons-nous sans 
les frères du bienheureux de la Salie ï 

» Frères des écoles chrétiennes, vous avez une ma
gnifique mission à remplir I Conservez, ah I conservez 
à l'enfant du peuple sa foi, sa piété t « Celui qui re
çoit en enfant a dit le Sauveur,me reçoit.» 

» Riches chrétiens, soutenez de votre or les écoles 
cbrétiennes,et ne reculez devant aucun sacrifice pour 
les maintenir ! Dieu vous rendra au centuple ce que 
vous ferez pour elles. 

» Heaumes du peuple, envoyez dans ces écoles, vas 
enfants, afin qu'ils n'oublient jamais que la religion 
est le plus grand bien de l'homme ici ba«. 

» Tous.n'ayons qu'an seul désir,sésame leblenheo-
reus de la Sait* : celui de travailler à la gloire de 
Dieu, au salut de* Ames I » 

C'est par cette magnifique péroraison que M. 
la chanoine Didio a tarmiuè son panégyrique dn 
bienheureux. 

Nous garderons le souvenir de son éloquente 
parole. 

Le soir, à huit heures, a eu lieu le salet de clô
ture du Tridnom. 

L'Eglise St-Martin était trop petits.pour conte
nir la fonle des fidèles. 

Un cortège, composé d'une soixantaine de frères 
tenant des flambeaux a fait,plusieurs fois,à l lnté-
nenr.le tour de l'Bglise.M.le doyen Beiteaux por
tait l<».s reliques-du Bieiiheurcnx. 

Le Te Deum a été magistralement chanté par 
un grand nombre (l'amateurs, sons la direction de 
M. Broquet, doat le zèle et le talent ont puissam
ment contribue à la bonne exécution des chants 
qui ont rebaaage les cérémonies fia Triduum. 

A l'eoosueta* du triduum, dont nous parlons 
plus haut, les membres de l'association des an
ciens élèves dés Frères, se sont réunis, jeudi, à 
midi, rue de la Paix, en un banquet, auquel ils 
avaient invité M. le chanoine Didio et le clergé de 
Roubaix. . 

Au dnJéuit)-lf Frère atrseteer de l'Ecole Notre-
Dime a pris la parolr>,au nom dn Frère visiteur et 
de tous ses «enfrères. 

Il a d'abord remercié M. le doyen de SI-Martin 
d'avoir voulisytvec tantde bienveiiJairce,prètô son 

3. da«S SaUé, et, il proclaeisrque vous ave* 
art k*e» UioBrpbe. N'est-ce pasl'estime syns» 

Le cher Frère a terminé par un mot de grati
tude pour les membres du Comité qui ont prêté à 
l é fête leojrfcsWeux coyNeWstT* 
— M. le doyen de 9Wfiartin s'est ensuit* levé et à 
répondu à peu prés en ces termes : 

«Mas eheMsVràres.lè clergé partage votre bonheur, 
en«rtemce'é*«MoHsrplie de votre "bienheureux fc*a«a> 
tei*r,J.-B * 
graeiés part Sfo» triotap 

su évuqvJSfl* l|Tii dispose srWéîrtOTrs'tlïs^Pcears 
» La béatification, dans les circonstances actuelles, 

est son heureux présage. Maintenant, votre illustre 
^ . fopMatetrr veus rsvlene non airs QeiraStmMtsSéconnu, 
" î r T m a l s honoré, triomphant, Jouissant ~fl'un~ Immense 

crédit auprès du grand roi des cieux. Nous en avons 
l'intime cosflanc*, votre bienheureux vous apporte 
dans les plis de son manteau glorieux, la paix, la 

. liberté, le triomphe. » 
M. Eugène Lecomte,avec sa verve, sa facilité et 

son cœur a remercié, a o nom des sneiens élèves, 
M. le vice-recteur, de son éloquent panégyrique; il 
a aussi remercié le clergé et a prom s, aux chers 
Frères, la continuation du dévouement de tous. 

Enfin, M. le vice-recteur a terminé par quelques 
mots aimables. Il a été élevé, non par les Frèresde 
la doctrine chrétienne, mais par les Frères d'Alsa
ce. IL est donc de la même famille et il porte aux 
Frères de France la même aif*ctioo. 

Il a demandé, en finissant, de confondra les fa
cultés catholiques dans le même amour «t de les 
comprendre dans les mêmes prières. 

On s'est séparé, enchanté de cette fête toute in-
time.an se donnant rendez-vous pour la proshaine 
réunion mensuelle 

Chronique r e l i g i e u s e . — P a r o i s s e Sa in t -
S é p u l c r e , —m Voici l'ordre des exercices de la 
Fête et de l'Octave de Notre-Dame du Perpétuel 
Secours du dimanche 17 juin au dimanche 24. 

Dimanche 17. — A trois heures, réunion des asso
ciés de l'ârchiconfrérle de Notre-Dame du Perpétuel 
Secours. Recommandation des intentions. Salât so
lennel avec sermon. 

Lundi 18 — A heures, messe à l'autel de Notre-
Dame du Perpétuel Secours pour les paroissiens de la 
place d'Amiens, des rues Nevrcomen, Brézia, Watt 
et Descartes. — Chant dea invocations à la saint* 
Image par les enfants de la Sainte-Union. 

Mardi 19. — A huit heures, messe à l'autel de 
Notre-Dame du Perpétuel Secours pour les parois-
slena du Fort-Sioa, de la rue de la Perche et de l'im
passe du Sud, dea rues de Croix, Saint-Rech et Mon
tesquieu. — Chant des invocations peur les enfants 
du Patronage. 

Mercredi SO. — A huit heures,- messe à l'autel du 
Perpétuel Secours pour les paraissions des rues de 
l'Industrie, Richelieu, Inkermaan et Lille. — Chant 
des invocations par les enfants ce l'Ecole de la Sa
gesse. 

Jeudi. £1.— A huit heures, Messe à l'Autel de 
Notre-Dame du Perpétuel Secours pour les pa, ois-
sien» des rues dea Arts, d'Isly et le Fort Cordonnier. 
— Chant des invocations par tes enfanta de toutes les 
Ecoles. -

Vendredi H. — A huit heures, Messe pour les pa
roissiens des rues de l'Epeulevdes Ogiers.Wasquehal, 
des Vélocipèdes, de la Limite, Bella, Heilman, Tu-
renne, Marquisat, Viviers et Brondeloir. — Chant 
des Invocations par. les'élèves de l'Ecele des Cla-
risses. 
m Samedi 23.— A huit heures, Messe à l'Autel de 
Notre-Dame du Perpétuel Secours pour les parois
siens de la rue Colbert, des boulevards de Paris et 
Cambrai, de Barbieux, desj-ues Vauban et Mirabeau. 
— Chant des invocations par les élèvea de l'Ecole 
Libre des garçons. 

Dimanche 24. — A trois heures, Vêpres et Salut 
de clôture atec Instruction. 

Tous les jours de l'Octave, à huit heures un quart 
du soir, salut solennel à l'autel de Notre-Dame du 
Perpétuel Secours, suivi des invecations et du chant 
à la sainte Image. 

Chaque jour, après la sainte Messe, vénération de 
l'Image de Notre-Dame du Perpétuel Secours. 

Nota.— Tonales jours de l'Octave, après la Messe 
de 8 heures, à la sacristie, M. le Directeur se tiendra 
à la disposition des personnes qui voudront se faire 
Inscrire dans l'arehieonfré'rie eu solder leur an
nuité. 

C h e v a u x e m p o r t é s . — Hier matin, vers sept 
heures, deux chevaux attelés a un camion appar
tenant à M. Dujardin brasseur, sont partis à fond 
de train de la rue de l'Ouest jusqu'à la rue de 
Mouveaux. L'attelage s'est arrêté en face du Franc 
Picard. Les traits étaient brisés. Il n'y a hear*n-
sement aucun accident de personne. 

A n n a p p e e . — Le grand carrousel, organisé 

Sar les jeunes gens de cette commune aura lieu le 
imanche 8 juillet. Il y aara 600 fr. de prix. La 

manège à 2 bagaiers est à la disposition dessina
teurs. 

Dopont-Ohopart, Dron, Duthoit, Deleroix, Das-
sanvages. MM. Dron et Dutkoit arrivent plus 
tard. 

M. Glorieux donne lecture du procès-verbal de 
la séance du 8 juin. M. le mai refait nne observa
tion, au sujet du vœu dépeaér-*lans la dernière 
séance par M. Quey et sur m proposition, le vœu 
sera s»omis aux eosmeussiona «le surveillance et 
des-plansda ConsUtionsteaneni. 

SOCIÉTÉ B E 1 I B . •--

Une reqsMée a étéprèssmtae p**4e président de 
la seoMté âM Tir HaMonmi,^. 1''fT»*rd'-o»és*lir une 
subvention, sfin de eereranx tra'sia*esau»a.s par 

**SS2SS&tB££ * '^STcours 
Cette demande est renvoyèeàl'exsmen des com

missions militaire et des finances réunies. 
SUCCÈS DE M. PLANCKAi-RT 

Communication est donnée du certificat délivré 
par le directeur de l'Ecole des Beaux Arts, cons
tatant que M. Ch. Planckaert a c*ter.u un diplô
me d'architecte. 

M. le Maire ajoute que M. Planckaert se pro
posa de concourir pour 1* prix de Rome» 

LOCATION D'UNE P B O n U B T B COMMUNALE 

M. te Maire prépose do lover à un marchand de -
friture une fraction de terrain sise rue Nationale 
prolongée.-

Le Conseil autorise l'administration à signer le 
bail. 

BUDGET SUPFLBMSNTAlRg DE 1 6 8 8 

M. le Maire présente le projet du budget sup
plémentaire de 1888, • 

Ce budget laissera des excédents important* en 
recettes, M. le Maire émet l'avis de - les employer 
en travaux de voirie. 

Le' projet est renvoyé à la commission des finan
ces. 

F i L S D E B E L G E S . — Vient de paraîtra : 
la convention conclue entre la France et la Belgi
que pour mettre- fin aux difficultés résultant de 
rapp'ioation des lois qni règlent le servie* mili
taire dsns les deux pays. En vente, librairie du 
Journal d* Roubaix, 17, rue Nenve à Roubai i , et 
42, me des Poutrains, à Tourcoing. 

' ITOXJO&OOÏÏF* Gr 
C O N S E I L M U N I C I P A L 

Le Conseil municipal s'est réuni, fciar Jeudi, 
sous la présidence de M. Hassebroueq, maire, peur 
ia clôture des travaux fie la session omise*Ire de 
mai. 

La séance est ouverte à 8 h. 80. L'appel nomi
nal constata la présence de 39 oonseiliars. M.Ssss-
selange s'est fait excuser. Sont absents • MM. 

BUE SAM 

Les habitants de cette rue ont pétitionné fré
quemment, afin d'obtenir l'élargissement de la 
chaussée pavée entre la une Quiètem- et la rue des 
Carriers. 

La dépense serait de 6.300 fr.; le Maire propose 
de renvoyer le projet de reconstruction de la 
chaussée à la commission de la voirie. 

M. Honoré-Dumortier fait remarquer qu'il 
n'existe pas d'aqueduc et qu il serait préférable 
de le construira avant de remanier le pavé. M, le 
Maire trouve l'observation très j i s t e . La com
mission de la voirie, qui aura à étudier le projet, 
en tiendra compte. 

M A T É B t E L PÉDAGOGIQUES 

Il y a lieu de compléter, par l'achat de divers 
objets, le matériel scolaire reconnu insuffisant. 
La dépense est évalue* à 2400 fr. et les fournitures 
seront mises en adjucation. 

CONDITIONNEMENT 

M. le Maire donne lecture des soumissions si
gnées par des maisons de Paris et de Lyon pour la 
fourniture de divers appareils, paniers en enivre, 
thermomètre, balance, etc., destinés au Condi
tionnement. Un carrossier de Tourcoing, M. Deo-
lain-Lecufler s'engage aussi à fournir une calandre 
pour le même service. 

M. le Maire demande l'autorisation de signer 
ces différents marchés. Le Conseil approuve. 

COMMISSION SPÉCIALE 
y M. le Maire dit que le Conseil est appelé à som

mer une commission spéciale chargée d'étudier les 
demandes formées pour l'achèvement des églises 
de la Oroix-Rauge et du Saorè-Cœar. 

M. Bron estime que les commissions permanen
tes des finances et des travaux sont compétentes 
pour étndier cette question. 

M. Honoré-Dsmortier insiste-peur que la de
mande seit prise en sérieuse considération. 

M. Dron répond que là n'est pas la question ; il 
s'agit d* renvoyer aux commissions réunie: des 
travaux et des finances ou de nommer une com
mission spéciale. 

L'avis de M. Dron prévaut et la question sera 
étudiée par les commissions des travaux et fi-
«aaoes réunies. 

POSTES ET TÉLÉGRAPHES 

M. Glorieux renouvelle les réclamations précé
demment faites sur l'insuffisance da service des 
postes et télégraphes. Il consUte,que depuis 188%, 
on se trouve tonjoars au même point; à toutes tes 
rèclamatioas on répomt qu i ! n'y a pas de fends, 
et cependant les recettes do service se sont ac
crues dans une proposition «enstdèrable, et ce ser
vice s'e:>t développé extraordinsircjnent. 

Ainsi, en 1883, le bureau de Tourcoing encais
sait 713.536 fr. et 1.110.236 eh 1887,soii 396.700 
francs en plus ; pour le terêgrapht-, les recettes 
étaient de 49.137 fr. en 18»9 et de 93.S75 fr. en 
1887, soit 43.338 fr. en plas. La «ente das Uabres-
potte prodaiaaii 167.358 fr. an 1883 et 838-.725 fr. 
en 1887; le nombre de oes timbres était da 
1.575.950 en 1883 et de x .«33.3e7eu 1887, soit 
près de 700.000 timbres en plus. 11 a été reçu 
48.445 télégrammes en 1883 et 65.872 en 1887, il 
en a été eipêdjé 37.000 en 1883 et 5 4 . 0 « ? * < B I«P7; 
dans cette dernier») atrtfée on a enregistré 9.O0O 
chargements en plus. 

Malgré cet aocroisement,le nombre des faetaers 
est resté le même et se trouva absolument insuf
fisant pour assurer ie servie*. Même o*serv*ti«a 
pourrait être faite pour le bareso du lèléf>&oae 

Îni n'avait que- 99 abonnés eu 1883 et 215 en 
887. 
En rasumè,M. Glorieux propose de déléguer» P a r s 

quelques-membres du Conseil municipiil près des 
ministres compétents, afin H'oBtfeértr satistsetrOD, 
ce qui -est adopté; 

Incidemment, M. M Maire dit qu'il s'est plaint 
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LE PARRICIDE 
PA» A . BXLOT ET J . DAOTTJ» 

PREMIERE PARTI E 
I ." t»ms lre «te Isa r u e C a r d l t a e t 

IX 
Certes, il était difficile quo cette ridicule 

présomption n'accrût pas l'assurance de 
Laurent, que le coin de sa lèvre ne le trahit 
par-un sourire ironique. Mais non, r ient Au 
contraire, il écoutait grave , sérieux, attentif. 
Sa physionomie, morne tout à l'heure, s'ani
mait par degrés. Tout à coup el le prit nne 
expression dure et sévèTe. 

— Oui 1 s'écria-t-il en se levant à demi et 
en saisissant le bras de Moule, vengez-
nous, vengez ma mère 1 Oh I les misérables, 
il n'y a pas de tortures, pas de supplies 
Ah ! je voudrais les tenir là, sons mes 
pied*... 

Il s'arrêta brusquement. 
— Eh bien, quo i? . . . après? . . . balbutia-t-

i l . Ah l malheureux, est-ce que c e l a m e r e n -
drait-ma-mère... ma pauvre mère qui m'ai-
m a i t e i q u e j 'a i -abreuvée d'amertune et de 
chagrin av-̂  

Monte avgir/treésarrri. 
— SUpèrbe! pettsa-t-il. O h ! le gredin, 

cofnme c'est joué ( quefte tenue 1 
— Car vous ne savez pas,continua Laurent 

avec efiasion, combien'elle était norme pour 
moi , , . Mon père est mort il y a longtemps, je. 

ne l'ai pas connu. J'étais tout pour elle, et , 
tout jeune , le le comprenais déjà ; j e (me di
sais qu'il fallait la récompenser de tant de 
soin et d'amour. Pourquoi ,plus tard me su i s -
je montré si ingrat , si coupable I... 

— Et il pleure l se disait Moule en le re 
gardant arec une sorte d'admiration. 

Il savait parfaitement que le don des lar
mes dépend d'une constitution particulière 
des glandes lacrymales plutôt que des quali
tés du césar -, mais allez donc faire entendre 
cela à douze honnêtes jurés ! « Ils l'embras
seront ! » pensait- il navré: 

Cependant, affectée ou sincère, cette élo
quente explosion l'avait un peu remué. Un 
instant il se demanda : « Si c'était vrai,'pour
tant t » Mais i! chassa bien vi te cette i d é e : 
< Et ce que j'ai v u , entendu, touché tout 4 
l'heure! Ah ea1 es t -ce que je deviensim-t*éctte 
ou fou ? » 

Tout en réfléchissant ainsi, il ne quittait 
pas Laurent <iu regard : rien, dans le jeu de 
sa physionomie, ne lui échappait. « P a s une 
note, pas un yeete faux ! murmura-t- i l . C'est 
trop complet, c'est plus vrai que ' nature ! » 
Et comme Laurent racontait, avec des détails 
d'une simplicité touchante, son enfance heu
reuse passée près de sa m è r e / « Bien I se dit 
Moule en baissant mélancoliquement la tête, 
moque-toi de m<5i, c'est ton droit; à comédien 
comédien et d«mi. » 

Pendant ce temps, le commissaire avait 
expliqué au juge d'instruction l'objet de sa 
visite. Lps preuves relevées contre Laurent 
étaient si accablantes que, malgré T'énormité 
du crime, M.Thurier ne douta "pas "un seul 
instant de sa culpabilité. 

— V o n s * e Uai ave« rfeh laissé entrevoir 
de votfflôtrfçous ? <ïenrirhda-t-r! au commis
saire. 

— Je nVeh Isnrs" bien gardé, revendit ce 
lui-ci. 

— V e e * mvesf sagement ag i . 11 est bon qu'il 
ne se doute de rien. Vous n'avez pas d'autres 
indications à me donner ? 

— Not^Vés t toot. 
• — Bi«wtJVV>Tis allez sortir e t faire entrer le 

jeune homme. Un tnsiwrrt-1 Ecoute». 
Le commissaire revint sur ses pas. 
— Au cours de l'interrogatoire, en "se 

voyanteonpçonné, il pourra faire nn esc lan
dre, tenter de fuir ; tout ceci , du -reste,' se 
terminera inévitablement par un mandat de 
dépôt. Vous allez faire monter deux hommes 
de service qui se tiendront là, dans le conloir, 
derrière la porte, prêts à entrer, au premier 
s ignal . 

Le commissaire s'inclina. 
—7 Maintenant, continua M. Thurier, cette 

affaire est d'une gravité exceptionnelle. Il est 
indispensable que j e dirige moi -même les 
perquisitions. Retournez rue Cardinet et^éta-
blissez une surveil lance rigoureuse autour de 
la maison. Faites transporter la servante 
dans la maison de santé du docteur Poumey, 
m e du Faifbourg-du-Temple ; un agchtsèrat 
placé à proximité de la chambre de cette tille 
e£ me fera provenir ici on chez moi , à quelque 
moment que ce soit, dès que les médecins 
auront déclaré possible un ' interrogatoire bu 
une confrontation. 
1 M. Thuriér donna ensuite l'ordre' 4e )"èqù>-
rir le «oefeur Cejrisier.'ùne des célébrités de 
ia médecine léga le , pour l'autopsie. Ii ne 

jugea pas à propos d'ordonner une nouvelle 
confrontation de l'assassin avec sa v ict ime, 
convaincu, d'après le récit du commissaire, 
que cette confrontation n'aboutirait à aucun-
résultat. 

QUant à l'appartement de l a T « * de G r t m -
mont, il devait être égalettrèntf survei l lé . 

— Que personne n'y péaètre avant moi, dit 
M. Thurier. Envoyez tout de suite un de vos 
plus habiles agents e t donnez-lui la mission 
de tout observer. Vous pourrez, «i vous n'êtes 
pas trop fat igué , vous rendre vous-même à 
ce domicile et procéder à une enquête som
maire dans le genre de cel le que vous venea 
de me transmettre. 

Le commissaire sortit, et, un instant après, 
Laurent était introduit dans le cabinet du 
juge d'instruction. 
' Moule s'éloigna avec le commissaire, qui 
lui expliqua les ordres dont il deva i t assurer 
l 'exécution. 

Tout en écoutant, Moule baissait la tète 
d'un air soucieux et maussade. 
' — y n ' a v e z - v o u s donc? lui demanda le com
missaire. 

— J'ai,""répondit M o u l e . . . quo ce gaillard 
que nous venons de laisser là nous roulera 
t o u s . . . C'est moi qui vous le dis , vous v e r 
rez. 

X 
M. Thurier jeta sur Laurent, au moment 

ou il entrait, un rapide coup d'œii. Lui aussi , 
il trouva que cette physionomie douce et sym
pathique e t cet air de distinction • se conci
l iaient mal avec l'idée d'un crime atroce ; 
mais les faits constates étaient là. 

Il invita Laurent à s'asseoir e n lui i n d i ' 

quant une chaise placée devant son bureau, 
sorte de sellette en permanence sur laquelle 
défilaient, à tour de rôle, plaignants, incul
pés éttêmôiris. Laurent obéit. 

La feoStre d*en facel 'éclairaiten plein Vi-
sago. Devant l u i , l e jngel 'observai t ; adro i te 
s i lencieusement penché sur Une petite table, 
le greffier était prêt à écrire. 

— On vient de m e rapporter, commença 
M. Thurier d'une voix g r a v e où perçait une 
nuance de sévérité , l'attentat dont votre mère 
a été victime Vous avez assisté aux premiè
res constatations, et Votre émotion a dû être 
terrible. Cependant il faut qne vojls ayez la 

force de la surmonter pour ionrnlr 'à la Jus
tice lès Indications dont elle a besbm : vous 
devez désirer comme nous que rass*ssîn ne 
reste pas impuni. 

Puis , après nn instant de s l l enw; -h ju g e 
d'instruction reprit : . . , . . , ' 

— Quels sont vos n o m s ? 
— Pierre-Laurent Dalissier. 
— Votre âge ? 
— Vingt-cinq ans. 
— Ou ètes-votts fié 7 
— A Grenoble. 
— Quelle est votre profession f 
— Je suis l icencié en droit. 
— Bien. Vous avez perdu votre père : quo 

faisait-il ? 
— Mais, toorisienr,.. 
— Quoi donc ? 
— Je n e vo i s pas l'utilité. 

A.fBxtotjKt fJ ï)»*m*t 

i ^(A suivre). 

file:///~BZm

